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MISSION DE COORDINATION INTERMINISTERIELLE

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté  MCI  n°  2016-81  du  19  septembre  2016  portant  délégation  de  signature  à
Madame Nicole DA COSTA, directrice régionale des affaires culturelles d’Ile-de-France

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le code de justice administrative ;

VU le code du patrimoine ;

VU le code du travail ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU le code l’environnement ;

VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques ;

 VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
            communes, des départements et des régions ;

VU la loi  d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration
territoriale de la République;

VU le décret n°97-1200 du 19 décembre 1997, pris pour l’application à la Ministre chargée
de la culture et de la communication du 1° de l’article 2 du décret             n°97-34 du
15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions  administratives
individuelles ;

VU le  décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°2010-633  du  8  juin  2010  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des
directions régionales des affaires culturelles ;

VU le  décret  n°2010-687 du 24 juin  2010 relatif  à  l’organisation  et  aux missions  des
services de l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France ;

VU le décret du 25 septembre 2015 portant nomination de Monsieur Thierry BONNIER,
sous-préfet, en qualité de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ;

VU le décret en date du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET,
en qualité de préfet des Hauts-de-Seine ;
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VU l’arrêté ministériel du 14 septembre 2016 portant nomination de madame Nicole DA
COSTA,  administratrice  civile  hors  classe,  en  qualité  de  directrice  régionale  des
affaires culturelles d’Ile-de-France, à compter du 14 septembre 2016 ;

ARRETE

ARTICLE 1  er     :   Sous réserve des dispositions de l’article 2 ci-dessous, et dans la limite des
attributions de l’intéressée, délégation de signature est donnée à Madame Nicole DA COSTA,
directrice  régionale  des  affaires  culturelles  d’Ile-de-France,  à  l’effet  de  signer  tous  actes,
décisions  et  conventions,  relevant  des  compétences  du  Préfet  des  Hauts-de-Seine  et
concernant les matières énoncées ci-après :

1. En matière de monuments historiques concernant les immeubles :

- Les arrêtés d’occupation temporaire des immeubles classés et des immeubles voisins
sur lesquels il est nécessaire de pénétrer pour assurer l’exécution de travaux urgents de
consolidation sans lesquels la conservation de l’immeuble serait compromise, article
L.621-15 du Code du patrimoine ;

- Les décisions d’autorisation ou de refus de travaux sur des immeubles situés dans le
champ de visibilité d’un immeuble classé ou inscrit non soumis à formalité au titre du
Code de l’urbanisme, II de l’article L.621-32 et R.621-96 du Code du patrimoine ;

2. En matière de  monuments historiques concernant les objets mobiliers : 

-  Les  décisions  d’accréditation  d’agents  auxquels  les  propriétaires  sont  tenus  de
présenter leurs objets mobiliers classés lors du récolement et les décisions requérant
aux  propriétaires  détenteurs  d’objets  mobiliers  classés  de  les  présenter  aux  agents
accrédités  par  l’autorité  administrative,  article  L.622-8  et  R.622-25  du  Code  du
patrimoine ;

-  Les  mises  en  demeure  de  prendre  les  mesures  nécessaires  afin  d’assurer  la
conservation  d’objets  mobiliers  classés,  article  L.622-9  et  R.622-26  du  Code  du
patrimoine ;

-  Les  décisions  d’exécution  d’office  des  mesures  nécessaires  afin  d’assurer  la
conservation  d’objets  mobiliers  classés,  article  L.622-9  et  R.622-26  du  Code  du
patrimoine ;

-  Les arrêtés ordonnant des mesures conservatoires d’urgence ou de transfert provisoire
d’un objet classé dont la conservation ou la sécurité est mise en péril, article L.622-10
et R.622-27 du Code du patrimoine ;

-        Les décisions prescrivant des travaux préalables au déplacement d’un objet inscrit, article
L.622-28 et R.622-57 du Code du patrimoine ;

3. En matière d’espaces protégés :
- les avis sur demande de travaux de sites inscrits hors permis de démolir article L.341- 1
du Code de l’environnement ;
- les décisions donnant avis sur demande de travaux de sites classés, article R.341-10 et 11
du Code de l’environnement ;

ARTICLE 2 : Sont exclus de la délégation consentie à l’article premier du présent arrêté :
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- les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics,

- les  mémoires  en défense  présentés  au  nom de l’Etat  à  l’occasion  des  recours  formés
devant les juridictions et nés de l’activité de la direction régionale des affaires culturelles
d’Ile-de-France, sauf en ce qui concerne les procédures d’urgence prévues au livre V du
code de justice administrative,

- les  correspondances  avec  les  parlementaires,  les  anciens  ministres,  les  conseillers
régionaux et généraux, les présidents des associations des maires et les maires.

Par ailleurs,  une copie de toutes les correspondances avec les autres élus ainsi  que celles
concernant  le  contrôle  de  légalité  et  les  mémoires  produits  dans  le  cadre  des  procédures
d’urgence susmentionnées, sera adressée en même temps au préfet des Hauts-de-Seine.

ARTICLE 3 : Madame Nicole DA COSTA, directrice régionale des affaires culturelles d’Ile-
de-France,  est  autorisée  à  donner  délégation  de  signature,  pour  les  cas  d’absence  ou
d’empêchement, à des agents placés sous son autorité, dans la limite de leurs attributions et
sous réserve des dispositions prévues aux articles 1 et 2 du présent arrêté.

Cette décision fait l’objet d’une publication au recueil de la préfecture des Hauts-de-Seine.

ARTICLE 4 :L’arrêté MCI 2016-64 du 5 septembre 2016 est abrogé.  

ARTICLE 5 :  Le secrétaire général de la préfecture et la directrice régionale des affaires
culturelles  d'Ile-de-France,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-
Seine.

Fait à Nanterre, le 19 septembre 2016

     Le Préfet des Hauts-de-Seine

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté MCI n°2016-83 du 20 septembre 2016 portant délégation de signature à Madame
Lucette LASSERRE, directrice de la sécurité de l’aviation civile Nord

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le règlement (CE) n°300/2008 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2008
relatif à l’instauration de règles communes dans le domaine de la sûreté de l’aviation
civile et abrogeant le règlement (CE) n°2320/2002,

Vu le règlement (UE) n° 185/2010 du 4 mars 2010 fixant des mesures détaillées pour la
mise  en  œuvre  des  normes  de  base  communes  dans  le  domaine  de  la  sûreté  de
l’aviation civile,

Vu la décision (CE) n°774/2010 du Conseil  prise en application du règlement 185/2010,
consolidée modifiée,
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Vu le code des transports, en particulier ses articles L.6323, L.6326-1, L.6231-1, L.6332-
2 à L.6332-4, L.6341-2, L.6342-1, L 6342-2, L. 6342-3, L.6343-1 et L.6342-2,

  
Vu le code de l’Aviation Civile, en particulier ses articles R.213-1.2, R.213-1.3, R.213-

1.4,  R.213-1.5,   R.213-2-1,  R.213-3  à  R.213-6,  R.213-10,  R.213-13,  R.213-14,
R.216.4, R.243-1, R.321-3 à R.321-5, D.131-1 à D.131-10, D.213-1 à D.213-1.12,
D.213-1.14 à D.213-1.24, D.232-4, D.233-4, D.242-7, D.242-8 et D.242-9,

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés,

Vu la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des départements et des régions,

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration
territoriale de la République,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu le décret n° 2001-26 du 9 janvier 2001 modifiant le code de l’aviation civile (3ème

partie) et relatif aux normes techniques applicables au service de sauvetage et de lutte
contre l’incendie des aéronefs sur les aérodromes, 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2007-432 du 25 mars 2007 relatif aux normes techniques applicables au
service de sauvetage et de lutte contre l’incendie sur les aérodromes de Mayotte, des
Iles Wallis et Futuna, de la Polynésie française et de la Nouvelle Calédonie, ainsi
qu’à la prévention du péril animalier sur les aérodromes,

Vu  le décret n°2008-1299 du 11 décembre 2008 créant la direction de la sécurité de
l’aviation civile,

Vu le  décret  n°2012-832  du  29  juin  2012  relatif  à  la  sûreté  de  l’aviation  civile  et
transférant la compétence de certains agréments en matière de sûreté  au ministre
chargé de l’aviation civile,

Vu le décret n°2012-1495 du 27 décembre 2012 relatif aux constructions ou installations
nécessaires  à  la  conduite  de  travaux  dans  une  zone  grevée  de  servitudes
aéronautiques,

 Vu le décret du 23 août 2016  portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET, en
qualité de préfet des Hauts-de-Seine,

Vu l’arrêté du 18 janvier 2007 relatif aux normes techniques applicables au service de
sauvetage et de lutte contre l’incendie des aéronefs sur les aérodromes,

Vu l’arrêté du 10 avril 2007 relatif à la prévention du péril animalier sur les aérodromes,
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Vu l’arrêté du 03 décembre 2010 relatif aux mesures de sûreté du fret aérien,

Vu  l’arrêté  du 07 décembre  2015 modifié  portant  organisation  de la  direction  de la
sécurité de l’aviation civile,

Vu la décision NOR : DEVA 1421928S du 1er septembre 2014  nommant Mme Lucette
LASSERRE, ingénieure  des ponts, des eaux et des forêts, directrice de la sécurité de
l’aviation civile Nord,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

Article 1er : A compter de la publication du présent arrêté, délégation est donnée à Mme
Lucette LASSERRE, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice de la
sécurité de l’aviation civile Nord, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions :

1) les  décisions  de  rétention  d’aéronef  français  ou  étranger  qui  ne  remplit  pas  les
conditions prévues par le code des transports et par le livre 1er du code de l’aviation
civile pour se livrer à la circulation aérienne ou dont le pilote a commis une infraction
au sens de ces codes, prises en application des dispositions des articles L.6231-1 et
L.6231-2 du code des transports ;

2) - les décisions prescrivant le balisage de jour et de nuit ou le balisage de jour ou de
nuit de tous les obstacles jugés dangereux pour la navigation aérienne.
-  les  décisions  prescrivant  l’établissement  de dispositifs  visuels  ou radioélectriques
d’aides à la navigation aérienne.
- les décisions de suppression ou de modification de tout dispositif visuel autre qu’un
dispositif de balisage maritime ou de signalisation ferroviaire ou routière, de nature à
créer une confusion avec les aides visuelles à la navigation aérienne ; 

3) les autorisations au créateur d’un aérodrome privé ou à usage restreint d’équiper celui-
ci d’aides lumineuses ou radioélectriques à la navigation aérienne ou de tous autres
dispositifs de télécommunications aéronautiques, prises en application des dispositions
des articles D.233-2 et D.233-4 du code de l’aviation civile ; 

4) les  décisions  d’agrément,  de  suspension  ou  de  retrait  d’agrément  d’organisme  de
services d’assistance en escale sur les aérodromes, prises en application des articles L.
6326-1 du code des transports et R.216-14 du code de l’aviation civile ;

5) les  décisions  de délivrance,  de refus,  de suspension et  de retrait  de l’agrément  de
sûreté des exploitants d’aérodromes, prises en application des dispositions de l’article
R.213-2-1 du code de l’aviation civile ;

6) la délivrance des titres d’accès à la zone réservée des aérodromes pour les agents de
l’Etat, conformément aux dispositions des articles R.213-3-2 et suivants du code de
l’aviation civile ; 
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7)  les  décisions  de  validation  des  acquis,  d’octroi,  de  retrait,  ou  de  suspension  des
agréments des personnels chargés du service de sauvetage et de lutte contre l’incendie,
prises en application de l’article D.213-1-6 du code de l’aviation civile ;

8) les documents relatifs au contrôle du respect des dispositions applicables au service de
sauvetage  et  de  lutte  contre  l’incendie  par  les  exploitants  d’aérodromes  ou  les
organismes auxquels ils ont confié le service, ainsi que ceux relatifs au contrôle du
respect des dispositions relatives à la mise en œuvre de la prévention et de la lutte
contre le péril animalier par les exploitants d’aérodromes, en application des articles
D.213-1-10, D.213-1-12 et D.213-1-23 du code de l’aviation civile ;

9) les  documents  relatifs  à  l’organisation  de  l’examen  théorique  de  présélection  du
responsable du service de sauvetage et de lutte contre l’incendie des aéronefs sur les
aérodromes, conformément à l’arrêté du 18 janvier 2007 susvisé ;

10) les  dérogations  aux hauteurs  minimales  de vol  imposées  par  la  réglementation,  en
dehors   du  survol  des  villes  et  autres  agglomérations,  ou  des  rassemblements  de
personnes  ou  d’animaux  en  plein  air,  ou  le  survol  de  certaines  installations  ou
établissements, prises en application des dispositions du règlement de la circulation
aérienne; 

11) les autorisations, dans les zones grevées de servitudes aéronautiques, d’installations et
équipements concourant à la sécurité de la navigation aérienne et du transport aérien
public, ainsi que d’installations nécessaires à la conduite des travaux pour une durée
limitée, prises en application des articles D.242-8 et D.242-9 du code de l’aviation
civile ;

12) les documents de saisine de la commission nationale de l’informatique et des libertés
(CNIL) des demandes d’avis concernant l’exploitation de fichiers informatisés.

Article 2 : Sont exclus de la délégation consentie par le présent arrêté :

- les mémoires en défense présentés au nom de l’Etat à l’occasion des recours
formés devant les juridictions administratives et nés de l’activité de la direction
de la sécurité de l’aviation civile Nord, ainsi que, dans les cas de procédure
d’urgence prévus au livre V du code de la Justice ;

-  les  correspondances  avec  les  parlementaires,  les  anciens  ministres,  les
conseillers régionaux et généraux, les présidents des associations des maires et
les maires ;

- les  conventions  avec  les  collectivités  territoriales  et  leurs  établissements
publics ;

- les  correspondances  entrant  dans  le  cadre  de  la  négociation  du  contrat  de
projets ;

Article 3 : En cas d’absence ou d’indisponibilité de Mme Lucette LASSERRE, délégation est
consentie aux agents placés sous son autorité dans les limites de leurs attributions, à l’effet de
signer les actes ou décisions prévues à l’article 1, suivants :
- M. Stéphane Corcos, Ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, pour les § 1 à 12
inclus ;
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- M. François-Xavier Dulac, ingénieur des ponts, des eaux, et des forêts, pour les § 1 à 12
inclus ;
- M. Eric Stralec, ingénieur des ponts, des eaux, et des forêts, pour les § 1 à 12 inclus
-  M. Ivan-David Nicolas,  Ingénieur  principal  des  études  et  de  l’exploitation  de l’aviation
civile, pour les §  1 à 12 inclus;
- M. Jean-Claude Caye, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile,
pour les §  1 à 12 inclus;
- M. Maxime Leclere, ingénieur des mines, pour les § 1 à 12 inclus ;
- M. Bruno Commarmond, ingénieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour
les § 5 et 6 ;
- Mme Isabelle Raulet, assistante d’administration de l’aviation civile, pour les § 5 et 6 ;
- M. Franck BESSE, ingénieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour les § 5
et 6 ;
- M.  Michel Corbière, ingénieur  des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour le §
1;
- M. Didier Villaret, ingénieur des travaux publics de l’Etat, pour les § 2, 3, 7, 8 et 9 ;
- M. Vincent Ammi, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile,
pour les § 2, 3, 7, 8 et 9 ;
- M Sylvain De Buyser, ingénieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour les
§ 2, 4 et 11 ;
- M. Eric Favarel, technicien supérieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour
les § 2 et 11 ;
- M. Franck Bouniol, technicien supérieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile,
pour les § 1 et 10 ;
- M. Daniel Copy, technicien supérieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile,
pour le § 3 ;
- M. Jean-Claude Gouhot,  ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, pour le § 6.

Article 4 : L’arrêté préfectoral MCI n°2016-73 du 05 septembre 2016 est abrogé.

Article 5 :  Le secrétaire général  de la préfecture des Hauts-de-Seine et  la directrice de la
sécurité de l’aviation civile Nord sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Nanterre, le 20 septembre 2016
 

 Le Préfet des Hauts-de-Seine 
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